
         

AGENDA PAROISSIAL 03 novembre 2024 
 
 

03/10         10h30 Messe du 31me dimanche  
                    du Temps ordinaire - année B 
                     Bar de l’amitié 
Collecte     La collecte est au profit des  
                    Œuvres paroissiales 
                                                                    
 

Lundi           
04/10        
Mardi          09h00 Messe  
05/10          09h30 Adoration 
Mercredi         
06/10                      
Jeudi           11h00 Adoration et chapelet          
07/10          11h30 Messe 
Vendredi    09h00 Messe 
08/11           
Samedi       18h00 Messe  
09/11           
Dimanche  10h30 Messe du 32ème dimanche  
10/11          du Temps ordinaire 
                     1R 17, 10-16 
                     Ps 145 (146), 6c.7…  
                     He 9, 24-28 
                     Mc 12, 38-44 
 
                                                                                         

 

Collectes des 26 & 27 octobre :  183,55 € 
 

 

 

 
 
Abbé Charles KASONGO-MUTWE –02 /851.69.13 
 E-mail : mukulu_2006@yahoo.fr 

 Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 09h30 à 11h00 
 Tél. : 02 384 66 08. 
 N° compte bancaire paroisse : BE79 7320 6782 0633 
 Site Web: http://steannewaterloo.com 
 La Team à Phil est sur Facebook 
 Editeur responsable : Abbé Charles Kasongo-Mutwe 

 
 

Agenda 
     

 

Le 03/11 : Remise des croix aux familles des  
                 Défunts 
Le 04/11 : 20h00 Inscription au baptême 
Le 05/11 : 14h30 Vie montante 
Le 17/11 : Rencontre KT 
Le 17/11 : Journée des pauvres 
 

 

Opération 11 11 11 

 

Aux sorties des messes du 9 et 10 
novembre, vous aurez l’occasion de soutenir 
l’Opération 11 11 11 et plus particulièrement 
les projets de développement soutenus par « 
Entraide et Fraternité ».  
Divers articles vous seront proposés : 
tablettes de chocolat, livre de cuisine, livre 
pour enfant, cartes postales et calendriers. 
Merci d’avance pour vos gestes de solidarité. 
 
 

Commémoration des fidèles 
défunts 

 

Le 2 novembre, au lendemain de la fête de 
la Toussaint, les chrétiens honorent tous 
ceux qui sont morts. Communément appelée 
“jour des morts”, cette fête prend le nom de 
“commémoration des fidèles défunts” pour 
les chrétiens.  
La célébration d’un “office des morts” 
remonte quant à lui au Xe siècle : Odilon, 
abbé de Cluny, institue en 998 une journée 
de commémoration des fidèles trépassés, à 
la date du 2 novembre.  

À la suite de cela, le pape Léon IX fait entrer cette 
fête dans la liturgie romaine : le jour des 
morts devient alors une fête universelle pour 
l’Église catholique.  
Célébrée dans la lumière de la Toussaint, la fête 
des morts revêt pour les chrétiens une 
signification bien particulière : celle de la vie 
éternelle et de la résurrection des morts ! En ce 
jour, l’Église réaffirme le grand mystère de la foi 
chrétienne : celui du Christ, vainqueur de la mort 
et du péché !  
L’Évangile de la messe du 2 novembre met en 
lumière notre espérance en la vie éternelle par les 
propos du Christ : “Tous ceux que le Père me 
donne viendront à moi ; et celui qui vient à moi, je 
ne vais pas le jeter dehors. Car je ne suis pas 
descendu du ciel pour faire ma volonté, mais pour 
faire la volonté de celui qui m’a envoyé. Or, la 
volonté du Père qui m’a envoyé, c’est que je ne 
perde aucun de ceux qu’il m’a donnés, mais que 
je les ressuscite tous au dernier jour. Car la 
volonté de mon Père, c’est que tout homme qui 
voit le Fils et croit en lui obtienne la vie éternelle ; 
et moi, je les ressusciterai au dernier jour.” (Jean 
6, 37-40) 
 

En ce jour, pions pour les défunts 
« Dieu des esprits et de toute chair, 
qui as foulé au pied la mort, qui as réduit le diable 
à néant et qui as donné ta vie au monde ; 
donne toi-même, Seigneur, à l’âme de ton 
serviteur (nommer le défunt) le repos dans un lieu 
lumineux, verdoyant et frais, loin de la souffrance, 
de la douleur et des gémissements. 
Que le Dieu bon et miséricordieux lui pardonne 
tous ses péchés commis en parole, par action et 
en pensée. 
Parce qu’il n’existe pas d’homme qui vive et qui 
ne pèche pas ; toi seul es sans péché, ta justice 
est justice pour les siècles et ta parole est vérité. 
Ô Christ notre Dieu, puisque tu es la 
Résurrection, la vie et le repos de ton serviteur 
défunt (nommer le défunt), nous te rendons grâce 
avec ton Père incréé et avec ton Esprit très 
saint, bon et vivifiant, aujourd’hui et pour les 
siècles des siècles. Amen. 
Qu’ils reposent en paix. Amen Source : hozana.org 
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